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nous avançons, et plus nous voyons se révéler l'indifférence
 ni 

alW
aises dispositions du pouvoir envers les classes ouvriè-

 es 

^^L'organisation du travail, — car le travail n'est pas organisé, p, 

^est un problème que notre temps est manifestement chargé de à 

■
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 L'oeuvre est difficile sans doute, mais elle est loin d'être q 
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 0>uvre irréalisable; les esprits les plus simples savent très-bien
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 pour vaincre les difficultés, il faut les aborder ; les esprits t< 

^n'0)'
ants

 1
u

'
 ont com

P
r
'
s les

 dangers de la situation, les mena- (j 
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U
e tout est pour le mieux et que plus rien n'est à désirer b 

depuis l'établissement de la dynastie de juillet, savent également e 

qu'on ne fait pas raison des difficultés en les niant, que l'on ne r 

fiomphe pas des nécessités sociales en leur refusant toute satisfac- s 

lion. Les uns et les autres déplorent avec raison cet aveuglement ( 

volontaire du pouvoir, qui ne veut rien tenter et rien faire pour l'a- 1 

mélioration du sort des classes laborieuses. i 

Ce n'est pas d'hier, c'est depuis quinze ans que la question de 

l'organisation du travail est à l'ordre du jour. Les époques nombreu- i 

ses de dures et poignantes souffrances traversées par nos classes 

ouvrières, les crises non moins nombreuses qui depuis quinze ans 

ont également affecté nos affaires commerciales, ont assez prouvé, 

ce nous semble, qu'il y avait quelque chose à réformer dans 

l'ordre de nos affaires industrielles, et que l'idée de l'organisation du 

travail n'avait pas devancé son temps, mais que cette idée, au 

contraire, répondait à des nécessités pressantes et impérieuses. 

.Nous n'en avons pas moins vu naguère M. le baron Charles Dupin 

ouvrir le feu contre cette grande pensée et ce grand devoir de notre 

époque, et énumérer avec une satisfaction toute philanthropique 

les nombreux avantages que la classe ouvrière a recueillis de la 

révolution de juillet. Pourquoi vous plaindriez-vous de votre condi-

tion'disait en substance aux travailleurs ce grand économiste de 

la chambre des pairs, et pourquoi demandez-vous l'organisation du 

travail ? .\ous avons fait pour vous tout ce qu'il est humainement 

possible de faire : nous avons ouvert des salles d'asile pour'jvos en-

tants, pour vous les caisses d'épargne, et pour vos vieillards et vos 

invalides les dépols de mendicité. Dans les temps de crise, quand 

wusêtessous le coup de longs chômages et que la misère vous serre 
1 la gorge, l'aumône privée et la bienfaisance publique sont là qui 

TOUS tendent la main et comblent la distance qui sépare le pauvre 

du riche. 

L'oncle de la politique économique du gouvernement avait 

P*. Le bureau d'esprit public tailla sur le patron du discoursde 

Dupin une ample provision de diatribes contre l'organisation 

du travail, et pendant quelques jours il défraya les colonnes des 

or»anes ministériels de la presse départementale. Nous avons, 

quand il s'est produit, signalé et constaté ce hourra. Depuis, un 

nouvel athlète est entré dans l'arène et s'est cru obligé de donner 

aussi s°n coup de pied à l'organisation du travail ; cet athlète, l'un 
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Plus formidables sans contredit, c'est M. Michel Chevalier. 

Pour lui c'était chose plus embarrassante et plus difficile : avec un i J 
passé comme le sien, il faut une grande habileté pour savoir se Ch 

mettre en travers des idées de progrès sans blesser la masse des 

esprits ; mais les ressources de M. Michel Chevalier sont grandes. 

Pour entrer en matière, il s'en est pris dans le Journal des Débats 

à un livre publié depuis plusieurs années et qui a dû être ^ 

quelque peu surpris de recevoir si tardivement les honneurs de I 
sa critique. La critique de M. Michel Chevalier n'étant qu'un pré- I re 

texte, et notre intention n'étant pas d'en examiner la valeur et " 
. 1 ce 

d'apprécier là portée organique du livre critiqué, nous altons droit y
c 

à l'idée de M. Michel Chevalier. ii< 

A l'idée de l'organisation du travail l'écrivain du Journal des Dé- I p; 

bats oppose le principe de la libre concurrence ; ce n'est pas qu'il I 'a, 
en ignore les vices et les conséquences. « L'arène de la concur-

 tc 

rence, dit-il, est marquée par des chutes, des catastrophes, et par- I e< 

semée de ruines ; elle a été bien souvent baignée de larmes. Que r< 

, de fois l'avenir des familles y a été anéanti ! Que d'espérances légi -

• I times y ont été renversées ! Combien d'épargnes amassées pénible- I
 n 

ment y ont été dévorées ! Combien d'hommes laborieux et loyaux. L 

! y ont perdu tout, jusqu'à l'honneur ! Je ne dissimule pas, et per- I n 

- sonne plus que moi ne le déplore. » I ^ 
s Mais, pressé d'affaiblir les sombres couleurs du tableau qu'il vient I

 t 
s lui-même de tracer en quelques lignes, M. Michel Chevalier s'em- I 
, I presse d'ajouter que la carrière de la liberté a été aussi couverte I 
s I de décombres, et que ce n'est pas à dire pour cela qu'il faille mau- I 1 

LI I dire la liberté. Cette comparaison n'est qu'un misérable sophisme I 
u I sur lequel nous aurons occasion de revenir. Nous préférons mettre I ] 

immédiatement en regard du tableau qui précède celle singulière I , 
n utopie des bienfaits que M. Michel Chevalier attend pour l'avenir I 
•e des développements ultérieurs du principe de la libre concurrence: I 
te « La concurrence, dit-il, fait le bon marché ; cette vérité-là court I 
la les rues en même temps qu'elle hante les palais. Or, ces vérités I 
li- qu'on trouve en tous lieux, au coin de la borne et sous les lambris 

le dorés, si les lambris dorés existent encore, ce sont les bonnes. Le I 
lu bon marché, qu'est-ce, sinon l'affranchissement matériel des classes 

nt peu aisées? Quand les prix de toutes choses se seront assez réduits I 
n- I pour qu'un homme qui n'a d'autre ressource que le travail de ses I 
os J mains, et dont l'intelligence est vulgaire, mais qui d'ailleurs est I 
nd j actif, rangé, honnête, puisse , en retour de son salaire, se procu-

■re I rer en tout temps les objets nécessaires à son bien-être et à celui 

[ui j de sa petite famille, avoir une nourriture abondante et saine, un 

ire I logement clos et chauffé en hiver, se donner les agréments de la 

I propreté, et le dimanche, à sa compagne , celui d'une élégance 

ait I élémentaire, alors une conquête immense sera accomplie. » 

de I Quand on a fait, au prix de ses convictions, son lit dans un 

ion I fauteuil de conseiller d'état, que l'on vit grassement du budget, et 

des I que l'on a la main dans les affaires des chemins de fer, qui rappor-

ts , I tentde si beaux bénéfices aux hommes qui ont le courage de mettre 

un I l'influence de leurs noms au service des trafiquanlset des boursiers, 

ner I on peut bien renvoyer ainsi aux calendes grecques les réformes 

l'un I réclamées par les besoins et les nécessités du temps; mais les évé-

ier. | nements n'en suivent pas moins leur cours. 

Dans un prochain article , nous reprendrons l'utopie de M. 

Chevalier. ^ 

H*aris, le il septembre f $44. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Hier, le ministèrea fait tirer le canon, bien moins pour célébrer 

une paix stérile et que rien ne garantit que pour s'étourdir. 

I Le véritable succès qu'il a pu célébrer, il faut le dire, c'est d'avoir 

rendu possible, selon lui, la visite du roi des Français à la reine 

I Victoria. Tout a été fait dans ce but depuis deux mois. C'est pour 

cela que l'on a précipité la conclusion de l'affaire de Taïti, que 

l'on a consenti, malgré l'évidence sur de prétendues présomp-

I tions très-vagues, à blâmer la conduite d'un officier français et à 

payer une indemnité qu'on ne doit pas; c'est pour cela que, dans 

la guerre du Maroc, on n'a pas osé agir avec toute la vigueur que 

j réclamaient les circonstances; c'est pour cela que le. blocus du lit-

toral n'a pas été déclaré; enfin, c'est pour cela que l'on se hâte de 

• conclure avec le chef d'une nation barbare un traité sans garanties 

. réelles pour l'avenir, sans avantages pour le présent, et dont le 

seul résultat peut-êlre sera de nous faire perdre, dans le cas d'une 

I agression nouvelle ou de manifestations perfides, les moyens que 

" 1 nous avions entre les mains pour les réprimer plus promptement. 

^ I Le voyage en Angleterre, voilà le but où tendent tous les efforts de 

. notre diplomalie depuis deux mois. Un mot a été dit pour pein-

I dre cette situation : « L'arrangement de Taili et la paix du Maroc 

j sont le prélude des fêtes de Windsor; M. Guizot a voulu étendre 
1 un tapis sous les pieds du roi pour aller en Angleterre. » 

i- I Ce sont là les bienfaits et les triomphes de la politique actuelle, 

e I — Le barreau de Marseille vient d'envoyer son adhésion aux 

r, I membres du conseil de discipline de l'ordre des avocats de Paris. 

e I — Le Journal des Débats croit pouvoir dire avec certitude que 

I la nouvelle de la prise de possession du port de Suez par l'Angle-

I terre, en vertu d'un traité secret, n'a aucun fondement. Cepen-

'e I dant il est aisé de reconnaître que ce journal n'a pas de rensei-

ir I gnements particuliers qui l'autorisent à nier ce traité, et ses ar-

e. I guments tendraient à confirmer par leur faiblesse ce qu'il essaie; 

j de réfuter. 
rt —On prétend que le prince de Joinville devra se rendre direc-

és tement à Eu, à son retour de Toulon, et qu'il ne reviendra à Paris 

ris I qu'après le retour du roi de son voyage en Angleterre. 

Le — Au nombre des nouveaux pairs qui doivent être prochaine-

;es
 ment introduits au Luxembourg, on cite M. deBelleyme, président 

'.. I du tribunal civil de la Seine. 

—Le général Espartero, ex-régent d'Espagne, est, dit-on, attendu. 
5es I le mois prochain à Paris, se rendant en Italie. Il paraît qu'il a été 

est I assez sérieusement malade depuis un mois, 

eu- I —La nièce du roi de Naples, princesse de Salerne, que doit 

:Iui épouser le ducd'Aumale, est née en 1822. On la dit très-jolie et 

un 1 douée d'un esprit remarquable. L'époque du mariage paraît fixée 
I aux premiers jours de novembre. 

! la I 
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Bulletin de la Bourse de Paris du 17 septembre 1844. 

J Cinq pour cent 119 45 ! Trois pour cent belge. . . » » 
Un I Quatre et demi pour cent 111 75 Banque belge . . 669 » 

I Quatre peur cent .... 102 40 Caisse Laffitte 1080 » 

> el Trois pour cent 81 80 — — 506O » 
r)0>. | Actions de la Banque . . 3055 » 
H " Obligations de Paris. . . 1445 » CHEMINS DE FER 

tire Rentes de Naples 98 70 Paris à Rouen 930 » 

ers
 Etats romains 105 1/2 Paris à Orléans 987 50 

' 1 Actions d'Espagne 32 0 0 Rouen au Havre 755 „ 

'mes Cinq pour cent belge. . . » 0/0 Strasbourg à Bâte .... 257 50-

Avant l'ouverture, la rente a été offerte à 82 15, et elle a ouvert au parquet à 

ce prix; elle est tombée rapidement à 82 f., puis à 81 95, et pendant toute la 
bourse elle est restée flottante entre 82 05 et 8t 95. Elle a fermé au parquet 

JEUILLETON DU CENSEUR. — 20 SEPTEMBRE. 

Au dernier vivant les Stiens. 

Hier
 Juin

, 1815 au soir, entre neuf et dix heures, les troupes du pre-
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 carrière et laissé s'échapper de ses mains le bâton de 
lage J ^venaient d'établir joyeusement leurs bivouacs en avant du vil-
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 °oscurci par d'épais nuages, commençait à se laisser voir en par-
pei j.,'9 P'tiie, qui tout d'abord était tombée avec une telle violence qu'en 

"PWm i s e"'; avait complètement atteint les feux de nos soldats dés-
% 3 tendait à devenir moins diluviale. 

Rontt^ I>ait 'es vedettes secouer leur manteau pour en faire tomber les 
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 étaient nichées pendant l'orage, et les sentinelles 
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 |,.P'ed la terre et se donner du mduvement, pendant que, dans 

mfanterie, accroupie sur ses havresacs devant la place qu'avait 
^«leçi oreupée le feu de ses bivouacs, tendait le dos en faisant enten-

\-.\
 eiui

 .
itaire

 bien connu : Pompez, Seigneur, pompez! 
jurait j i,lts favorisés Par le sort où se trouvait une vivandière, on re-
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t'rlta^enant Un (e.rtain pressentiment fâcheux pour le lendemain... Le 
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 en avait ri, s'était ensuite trouvé lui-même in-

'de son Plu' (le 111 en a'8uiHe, on en était venu à parler de ses 
ave>nr, et l'on s'était fait des deini-contidences. Vlusieurs 

fois le lieutenant, celui-là qu'agitait un symptôme de fin prochaine, avait i 
touché quelques mots de ce qu'il laisserait de fortune après lui s'il venait à I 
succomber; de son aveu, cela ne montait pas à une très-forte somme, « 
bl n que cependant il eût des économies et que sa garderobe fût sur le 

meilleur pied. 
Le sous-lieutenant, au contraire, aurait pu faire tenir tout son butin 

dans un chausson, sans même que le talon fût plein; mais il avait des espé-
rances de fortune, à la vérité dans un avenir peu rapproché. Généralement 
on est assez prodigue des biens qu'on ne tient pas encore; aussi se prit-il 
à dire, quoique le plus riche des deux, au moins en espérance : 

— Éh! mais, puisque nous sommes sur ce chapitre assez peu gai, si 
nous nous faisions, pour le cas de décès, une donation mutuelle, et, comme 
disent les notaires, au dernier vivant les biens ! 

— Tope ! dit le lieutenant sans plus de réflexion, le marché me convient. 
Et là-dessus deux mains se joignirent et se serrèrent. 
— Ah çà! mais entendons-nous bien, reprit le lieutenant; nous disons 

que tout ce qui appartient à l'un, tout absolument, deviendrait la propriété 

de l'autre. 
— Absolument tout, sans aucune exception... 

I — Je le jure ! 
— Je le jure aussi ! 
Et deux paroles d'honneur furent échangées. 
Puis, la pluie ayant tout-à-fait cessé, l'on s'endormit. 
Le lendemain 18 juin, vers midi, par un superbe soleil, les trois divi-

sions d'infanterie dont se composait le 1er corps s'avançaient majestueuse-
ment sur les Anglais, en colonne serrée en masse, par bataillon. Au même 
instant le canon tonnait, et un régiment de dragons ennemis était impru-
demment lancé contre cette belle infanterie ; il était reçu par une brigade 
de notre cavalerie légère, et aussitôt ramené, presque détruit, le sabre; et 
la lance dans les reins. Au même instant nos masses, qui continuaient de 
se porter en avant, étaient foudroyées par des milliers de fusées à la con-
grève, dont l'intervention surprenait quelque peu nos jeunes soldats ; et 
deux de ces projectiles frappaient à la fois le lieutenant de grenadiers qui, 
la veille, avait donné lieu au singulier engagement que nous venons de 
rapporter. 

Maintenant qu'il nous reste à conter bien des faits, pressons un peu no-
tre narration. 

Avant la fin de 1815, le survivant, qui avait suivi son régiment sur la 
Loire et s'était fait reconnaître, avec l'aide du conseil d'administration, 
pour l'héritier de son compagnon d'armes, était entré en jouissance de ce 
qu'il avait laissé; puis, licencié avec l'armée, il s'était établi à Paris, dans 

une mansarde, avec le rang et les émoluments d'officier à demi-solde. 
Il y avait à cette époque, aux environs du Palais-Royal, un traiteur 

nommé Tabar qui, pour vingt-deux sous, donnait à dîner; la modicité du. 
prix attirait là surtout les brigands de la Loire, ainsi qu'on nommait alors 
les nobles débris de nos glorieuses phalanges. C'était chez Tabar que l'ex-
sous-lieutenant de grenadiers Henry prenait celui de ses dettï repas qu'il 
faisait publiquement. Un soir que, après avoir avalé une julienne, il lut-
tait valeureusement contre un beefteak aux pommes dont l'excessive du-
reté opposait à ses dents, pourtant éprouvées, une défense héroïque, il 
aperçut, en levant les yeux, un jeune garçon de cinq à six ans assis à une 
table à côté de la sienne, en face d'une jeune femme mise plus que sim-
plement, et qui paraissait être sa mère. 

Les traits de cet enfant lui rappelèrent subitement ceux de son brave 
camarade tué glorieusement à Waterloo. Renonçant pour quelques in-
stants à venir à bout du terrible morceau de bœuf Ott de cheval dont il 
avait.jusque-là rêvé la défaite, il se prit à considérer l'enfant, qui presque: 
aussitôt répondit à son regard par un charmant sourire. Alors, en quelque 
sorte provoqué par cette aménité tout enfantine, et découragé d'ailleurs 
par la résistance désespérée que lui opposait son beefteak, il accorda pru-
demment une trêve à ce mets réfractaire, et continua d'échanger des re-
gards bienveillants avec son jeune voisin; puis, se lassant de cet innocent 
plaisir, consultant do l'œil le carafon que lui avait servi le garçon, et 
s'étant assuré qu'il était vide, il paya, se leva de table en donnant un der-
nier regard à son petit voisin, et soriit, remettant à un autre jour l'hon-
neur de triompher des produits culinaires du sieur Tabar. 

Au moment où il s'apprêtait à sortir, il se sentit arrêté par un obstacle, 
et, se retournant, il vit le petit garçon qui, le retenant par une basque de 
son habit, lui dit avec beaucoup de gentillesse : 

— Ah ! monsieur, excusez; c'est que maman, que voilà, voudrait vous 
parler... 

— A moi, mon petit ami ? 
— Oui. monsieur. N'ôtes-vous pas M. Henry, de l'armée de la Loire ? 
— Précisément. 
Et là-dessus l'enfant retourna près de sa mère. Celle-ci, s'enveloppant 

aussitôt d'un chàle qui n'avait rien des cachemires de l'Inde, empressa de 
sortir à la suite de notre héros. Quand on fut dans la rue, elle le pria de 
lui permettre de l'accompagner jusqu'au Palais-Royal, ce qui lui fut poli-
ment octroyé, et l'on se mit en marche. Henry, la regardant alors avec 
une certaine attention, reconnut que l'inconuue pouvait compter vingt-cinq 
ans, qu'elle avait d'assez jolis traits, sans trop de fraîcheur, et que l'en 

I semble de son costume indiquait tout au moins la gêne, sinon le besoin. L a. 



à ce dernier prix. A quatre heures, la rente était à 81 921/2. On a encore parlé 
de l'emprunt. 

Les préparatifs du voyage du roi Louis-Philippe en Angleterre 

sont enfin définitivement arrangés. S. M. quittera le Tréport le 7 ou 

le 8, à la marée du soir, pour pouvoir débarquer le lendemain 

avant midi à Southampton et dîner le soir même au château de 

Windsor. Le roi sera accompagné de son plus jeune fils, le duc de 

Montpensier, invité spécialement par la reine Victoria. Aucune des 

dames de la famille royale n'accompagnera S. M. Les deux seuls 

ministres qui la suivront sont MM. Guizot et de Mackau ; S. M. em-

mène aussi le comte deMontalivet, le baron Fain, secrétaire du roi, 

et trois officiers-généraux avec quatre aides-de-camp. Le séjour de 

Louis-Philippe en Angleterre sera très-limité ; il ne sera pas absent 

de France plus de sept jours, et il n'a pas l'intention de se rendre a 

Londres. Nous apprenons aussi que le roi désire que sa visite soit 

strictement une visite privée, de sorte qu'il est probable que les 

membres seuls de la cour seront invités au château. Le rot ne tien-

dra pas de cour durant son séjour en Angleterre. 

Ces détails, qui s'accordent avec ceux que nous avons eu déjà oc-

casion de recueillir, sont donnés par le Mormng-Chronicle. 

Les expéditions de fourgons de la liste civile pour le château d Eu 

continuent. . 

On lit dans la Revue de Paris : 

« On s'est demandé comment l'indemnité de M. Pritchard serait 

payée. La première pensée du ministère a été de solliciter des 

chambres un crédit à cet effet. En prenant cette voie, le ministère 

espérait engager la responsabilité du parlement et le rendre soli-

daire de l'arrangement qu'il a conçu ; mais depuis on s'est ravisé. 

La partie prudente du ministère a craint que les chambres ne vou-

lussent pas accepter la moitié d'un' fardeau si lourd ; la disposition 

actuelle des esprits les plus modérés a paru peu rassurante : on a 

pensé qu'il serait plus sage d'éviter le combat. Aussi le bruit cou-

rait lundi que le cabinet avait l'intention de payer l'indemnité de 

M. Pritchard sur le crédit destiné à l'Océanie. Par ce moyen, le mi-

nistère évitera le danger de voir l'arrangement de Taïti annulé par 

un vote financier ; mais il ne pourra le soustraire au jugement des 

chambres. » 

Si ces lignes sont puisées à bonne source, nous devons engager le 

ministère à ne pas épuiser ainsi sa prudence et son habileté ; il sait 

bien ou il devrait bien savoir depuis long-temps que sa majorité 

ne l'abandonnera pas, et qu'il a des moyens irrésistibles pour l'obli-

ger à ratifier tout ce qu'il voudra. L'appoint de cette majorité se 

forme de légitimistes ralliés, tels que MM. Dngabé, Benoist, Du-

rozier; de membres de la gauche qui votent pour le cabinet au 

scrutin, comme, par exemple, M. Auguis: d'opposants d'un autre or-

dre, qui se sont également convertis après avoir été de fougueux tri-

buns, et de la fraction Molé, qu'on tient dans sa main avec l'espoir 

de quelques places. Le reste vote les yeux et les oreilles fermés. 

Il nous en coûte d'ôter toute illusion à ceux qui croient que la 

chambre a assez d'énergie, de droiture politique et de fierté natio-

nale pour oser condamner les hontes dont on nous abreuve ; mais 

la vérité doit passer la première. 

— Nous lisons dans le même recueil : 

« On réunit aux ministères de la guerre et de la marine les élé-

ments nécessaires pour arrêter le compte de l'expédition contre le 

Maroc, qui se monte déjà à plus de vingt millions. Le consul de 

France à Cadix s'occupe du règlement des fournitures extraordi-

naires faites aux forces françaises en vivres, charbon, etc. II a 

donné avis qu'il allait tirer à vue sur le trésor des traites payables 

du 20 au 30 septembre courant. Deux fois déjà, depuis le commen-

cement de la guerre, des traites de ce genre ont été payées. » 

La France est assez riche pour payer sa gloire, nous a dit le Jour-

nal des Débats ; mais elle paie aussi chèrement la honte. 

— La Bévue de Paris contient encore les lignes suivantes : 

« Hier lundi, dans la matinée, l'ordre a été envoyé par le télé-

graphe, à Rochefort, Cherbourg, Lorient, Toulon et Brest, de sus-

pendre tous les armements commandés. Le même jour, des instruc-

tions écrites sont parties par le courrier pour les préfets maritimes, 

afin qu'ils se tiennent prêts à recevoir les vaisseaux de l'expédition 

qui vont rentrer. On ne va plus s'occuper maintenant que de l'ar-

mement de deux bricks et d'une corvette qui devront remplacer les 

autres bâtiments et former la station des côtes d'Afrique sous les 

ordres de M. Hernoux, capitaine de vaisseau. » 

Il n'y a plus en effet d'armements nécessaires : l'empereur de 

Maroc a consenti à faire la paix. M. Guizot a couvert la France 

de gloire, il a fait la guerre et la paix, il a terminé un différend 

qui menaçait d'embraser le monde et apaisé les foudres de la 

Grande-Bretagne. Il accompagnera son roi chez nos puissants voi-

sinât le peuple anglais saluera son passage des plus énergiques 

vivats. D'ici là, ne pourrait-on nous envoyer de Dublin le char de 

triomphe qui a servi à O'Connell? M. Guizot a mérité qu'on le 

promenât dans Paris : le grand homme d'état vient de sauver le 

monde. 

—Un journal qui sans doute prend ses illusions pour de la réalité 

publie la nouvelle suivante : 

« On prétend que le ministère aurait été fort heureusement servi 

par les événements. Pendant qu'il écrivait à M. le prince de Join-

ville de traiter de la paix, à un prix passable quelconque, et de re-

noncer aux frais de la guerre, le prince, dit-on, aurait obtenu des 

conditions plus avantageuses et conformes à {'ultimatum antérieure-

ment signifié à Abd-er-Rhaman. » 

Nous voudrions que cette nouvelle se réalisât, mais nous ne l'es-

péronspas. 

Si elle était vraie, le gouvernement, qui garde encore le silence 

sur les détails du traité conclu avec le Maroc, n'eût pas manqué de 

la publier. 

Les reculades de M. Villemain ne finiront pas. Ce timide minis-

tre, si maltraité par le parti-prêtre, ne cessera-t-il point de lui 

faire des concessions? Il y a quelques jours, le National signalait la 

faiblesse de M. Villemain dans sa conduite envers M. Zévort,profes-

seur de philosophie à Rennes. On lit aujourd'hui dans le Courrier 

français : 

« Depuis neuf mois la division de la comptabilité du ministère 

de l'instruction publique est sans chef : M. Villemain songe enfin à 

lui en donner un. Voici par quelle combinaison : 

» L'académie de Lyon a pour recteur M. Soulacroix, qui est le 

bras droit de M. le cardinal-archevêque. Ce recteur a pour gendre 

M. Ozanam, l'un des membres les plus fervents du Cercle catholi-

que. Le gendre travaille pour le beau-père, sans pourtant s'oublier 

lui-même. Suppléant de M. Fauriel à la Faculté des lettres de Paris, 

il fait des pieds et des mains pour recueillir sa succession ; il se 

vante d'y parvenir avec l'appui de M. Villemain, qui donnera un 

titre au gendre en même temps qu'il appellera le beau-père au 

poste de chef de division, quoiqu'il ne sache pas le premier mot 

de la comptabilité. Qu'importe! Le Cercle catholique et M. le car-

dinal-archevêque de Lyon seront satisfaits ; M. Villemain sera ren-

tré en grâce auprès du clergé, en assurant à MM. Soulacroix et Oza-

nam utï traitement de 20,000 fr. pour un ménage collectif. Le mi-

nistre ne sait pas résister à ceux qu'il hait : chez lui la haine est 

moins forte que la peur. « 

— De toutes parts le clergé secondaire trouve des organes qui 

exposent des plaintes et demandent aux grands pouvoirs, ecclésiasti-

ques la reconnaissance de ses droits. Tout récemment les frères 

Allignol déploraient la triste situation de ce petit clergé des campa-

gnes, qui est sous la dépendance la plus absolue de l'épiscopat. Les 

mêmes griefs se trouvent formulés aujourd'hui dans une lettre 

adressée au pape et signée par l'abbé Clavel de Saint-Genis, an-

cien curé, chanoine honoraire de la métropole de Sens. Cette pièce, 

écrite avec une grande modération, est un excellent plaidoyer en 

faveur de ceux des ministres des cultes que nosseigneurs les évê-

ques tiennent dans un trop grand état de sujétion. 

— On n'en finirait plus si l'on voulait énumérer toutes les cérémo-

nies religieuses auxquelles donnent lieu depuis quelque temps les 

translations de reliques sacrées ou les pèlerinages. Ce n'était pas 

assez de la robe sans couture d'Argenteuil, des exorcismes, des ma-

lades guéris à l'aspect d'une image , des lettres d'or écrites de 

la main du Christ, des saints nouvellement découverts, des mira-

cles de l'aube et de mille autres grands événements qui nous fe-

raient pouffer de rire s'ils ne nous faisaient d'abord hausser les 

épaules de pitié ; voilà qu'à Saint-Brieuc a eu lieu une double fête 

pour la translation d'un fragment de la vraie croix et de plu-

sieurs reliques dont l'énumération.serait trop longue. Aujourd'hui 

comme au temps de Biaise Pascal, les fragments réunis de la 

vraie croix paraissent se multiplier à l'infini. 

LES URSULINES. 

Un assez grand nombre de conseils-généraux ont déjà répondu 

à l'attente publique et appelé par des vœux formels la sur-

veillance active du gouvernement sur les congrégations religieuses. 

Des lois existent qui ont pour objet d'imposer de sages limites au 

développement et à la multiplication de ces établissements, de ga-

rantir la liberté des citoyens, de maintenir l'indépendance des 

consciences , de préserver de toute atteinte la morale publique , 

d'empêcher que la religion , ce noble but de l'église, ne devienne , 

pour certaines associations, un moyen de domination et de spécu-

lation déguisée. Ces lois doivent être exécutées; ceux qui les mau-

dissent se condamnent. 

Le conseil municipal de Paris , qui exerce un contrôle légitime 

sur les établissements de charité, vient de prendre, au sujet de 

la congrégation des Ursulines, une délibération „
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Il nous est impossible, Messieurs, en vous rendant comm ^ 

sion , de ne pas vous faire part des impressions cmeP n
°
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senties plusieurs fois. Nous avons visité tous les établissemont av" 
minutieux ; la plupart nous ont inspiré une vive rernnn -ec Un so 
les personnes dévouées qui consacrent leur temps leur f i

 atlCe Poijr ' 
œuvres de bienfaisance qui imposent des devoirs souvent si Z ^ 

Mais aussi, nous avons cru entrevoir dans quelques autres A ■ 

cet esprit envahissant qui préoccupe vivement le navs dPn-
S traces de 

temps et le force à se tenir sur ses gardes. Nous avons été étV, • wï»e ! 
la même influence qui s'adresse du haut de la chaire' et in, deW 
mandements épiscopaux, aux hommes du monde pour les enrAi 6 iir>i 

bannière équivoque , jeter ses filets sur toutes les classes deI Us<Me i 
sur les hommes de tous les ûges. la s°ciété ,■• 

Pendant qu'on cherche à s'emparer de nos enfants dans W „ 
déjà des congrégations, excessivement humbles d'abord ont n ses> 
prix infimes des pensionnats pour la classe ouvrière aisée D'an
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maisons sont pris le soir et le dimanche dans d'autres lieux cm- ' m 

comme par enchantement dans tous les quartiers. Des con'°mrMt 

d'hommes et de femmes arrivent de tous les points de la Fran re?atioili 

pour travailler à ce grand œuvre, qui semble conduit par une ma?
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ble mais puissante. Enfin, on n'oublie rien, et des sœurs ursulin« T'Ki' 
jon, des sœurs de la Charité chrétienne de Nancy , arrivent à Par
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dées par un vicaire de Notre-Dame , ou commissionnées par des i.'"18"1" 
bien connus par l'exagération de leur zèle, pour se charger d'une m-• 
négligée jusque-là. Ces dames auront à recevoir et à placer (es AT*^ 

ques des deux sexes, et, comme accessoire, « les maîtresses et sr> '•" 
tresses , des ouvrières en tout genre , des dames de confiance blmf-
grandes maisons, pour la comptabilité et la tenue des livres l'admin t 
tion et la direction dans les magasins et les établissements industriels et 
général à se charger de tous les placements de femmes dont neut <iw!en 

la charité chrétienne. » v 0KuW 
Attendez, il y a encore quelque chose : 

« La maison présente aussi une retraite sûre aux jeune personnes et an 
dames qui, arrivant de province, soit pour placement, soit pour affaires

1 

ne peuvent convenablement se mettre dans un hôtel. » ' 
Puis en note : 

« La maison place aussi les concierges et les apprentis de tous les états 
» L'établissement reçoit des pensionnaires à des conditions très -

modérées. » 

11 est évident que c'est par modestie que les dames ursulines ont omis 
d'autres personnes qu'elles doivent aussi parfaitement connaître. 

Enfin, nous vous signalons, Messieurs, cette dernière note : 
» Les Ursulines reçoivent volontiers, pour les employer dans leurs éta-

blissements, selon leur aptitude, les sujets peu aisés qui ont de la piété et 
une vertu solide. MM. les ecclésiastiques qui connaîtraient de telles per-
sonnes qui désirent vivre dans une communauté, soit comme sœurs, si elles 
ont de la vocation, soit seulement comme agrégées internes, sont priés de 
les adresser à Mme la supérieure, qui les occupera dans l'enseignement, si 
elles ont de l'instruction, ou dans d'autres œuvres, si elles n'ont pas fait 
d'études. 

» La supérieure de la maison ne perd pas de vue les sujets quand ils sont 
placés. Sa sollicitude les suit dans la capitale. Elle les invite à venir la voir 
de temps en temps, et, s'ils sont fidèles, ils trouvent dans ces relations un 
préservatif dans les dangers et des conseils dans les difficultés. Elle leur 
tient lieu de mère, les dirige et les protège comme ses enfants. Elle veille 
à ce qu'ils soient toujours à même de remplir leurs devoirs religieux. S 
elle apprendque certaines maisons ne remplissentpas les promesses qu'elles 
ont faites en demandant des sujets à l'établissement, elle fait aussitôt sortir 

ceux qu'elle a donnés et les place ailleurs. » 
Vous voyez que rien n'échappe à cette nomenclature, et que tout le 

monde y trouve sa place : couvent, maison de refuge, communauté en-
seignante et communauté charitable, pensionnats, hôtels garnis, tabledhotc, 
maison de placement pour toute espèce de profession et d'état, d'emploi et 
de place. 

Laissons faire les Ursulines, Messieurs, et bientôt nous serons tellement 
circonvenus que nous ne pourrons plus faire un geste sans leur permission 

et sans qu'elles en soient instruites. 
Nous pensons que ces détails suffisent pour signaler les dangers qui non 

menacent. Sont-ils moins grands que ceux qui résultent des principes s -
versifs répandus par quelques associations politiques ? Je ne le pense p«i 

car ceux-ci ne s'adressent qu'aux hommes faits; ils n'ont point entrepri 

façonner à leur usage toute une génération. 

Voici maintenant le texte de la délibération : i j 

Considérant qu'il importe de maintenir dans les prescriptions de M 

sur les congrégations religieuses ceux de ces établissements qui ne j ^ 
raient pas conformés, et d'empêcher qu'à l'abri d'une association laiq ^ 

' quelques personnes, il se forme de nouvelles congrégations religieus , 

conversation fut d'abord languissante, incertaine; une fois qu'on fut entré 
dans le jardin du Palais-Royal, la dame s'expliqua. 

— Monsieur Henry, dit-elle en rougissant beaucoup, je dois vous avouer 
que ce n'est pas tout-à-fait le hasard qui m'a conduite à l'endroit où je 
viens de vous rencontrer ; je suis venue à dessein, et peut-être, en regar-
dant mon fils, avez vous deviné. 

— Non, Madame; et je vous prierai d'aider un peu mon intelligence. 
— Eh bien ! Monsieur, quelqu'un qui vous connaît bien m'a parlé d'un 

engagement contracté par vous avec un officier de votre régiment, dont 
le souvenir... 

L'inconnue essuya ici une larme qui sillonnait sa joue. 
— Ah ! j'y suis, Madame : au dernier vivant les biens... n'est-ce pas? 
— Justement, Monsieur. 

— Tout a été réglé au régiment, Madame, et l'héritage de mon pauvre 
camarade m'a été compté. 

— Non pas tout entier, Monsieur... 
— Bah ! 

— Quelque chose encore lui appartient qui ne vous a pas été remis... 
— Il se pourrait ! 
— Regardez cet enfant, Monsieur Henry... 
— Ses traits me rappellent en effet... 
— Ceux de son père, votre camarade et votre ami... 
On était alors dans le hautdu jardin, le long des hideuses galeries de 

bois qu'a remplacées depuis l'élégante galerie actuelle. En prononçant les 
dernières paroles qu'elle avait à dire, là jeune dame ouvrit son sac, y prit 
un portefeuille et en tira un papier ouvert, qu'elle présenta, sans ajouter 
un mot, mais non sans trouble, à l'habitué du restaurant de Tabar , qui 
comprit aussitôt que la question se compliquait. Faisant toutefois bonne 
contenance, il prit le papier et y lut ces mots, tracés par une main qui 
lui était parfaitement connue : 

« Au moment d'entrer en campagne, j'accomplis un devoir d'honneur en 
déclarant que le fils de la dame *** (Louis-Gustave-Adolphe) m'appar-

tient ; c'est mon fils, et je le reconnais pour tel. 
» Paris, le 12 juin 1815. 

» Signé N..., lieutenant au ... régiment. » 
— Eh bien!Monsieur?... dit la dame *** au lecteur,visiblement agite 

de sentiments divers. 

— Eh bien ! Madame, il y a dans cet écrit, dont je reconnais très-bien 
la signature, un mot dont je comprends toute la portée. 

— Et alors, Monsieur?... 

— Et alors, Madame, le fils de mon défunt ami devient le mien ; c'est 
à moi qu'il appartient maintenant... 

— Ah! Monsieur, que d'obligations!... Je n'avais pour le faire exister 
que le travail de mes mains. 

— Voici mon adresse, Madame. Envoyez-moi le complément d'héritage 
de mon défunt ami ; il est juste que j'hérite complètement. Je partagerai 
avec lui ma demi-solde et mon grenier. 

— Vous êtes un honnête homme, Monsieur. Dieu vous récompensera ; je 
le prierai pour vous. 

Dès le lendemain, le petit Adolphe était installé chez son père d'adop-
tion, qui lui avait fait un lit de la moitié du sien. Ce dernier, sans perdre 
de temps, avait mandé les détails de son aventure à un oncle fort riche et 
demeurant en province, en le suppliant de venir à son secours, et, huit 
jours après, il recevait de cet oncle une lettre où il était dit du ton de la 
plus aimable raillerie, et qui ne laissait aucun espoir, « qu'on se garde-
rait bien de contribuer en la moindre chose à l'éducation d'un de ses bâ-
tards, et que, puisqu'il avait un fils naturel, il était bien plus naturel en-
core qu'il en prît soin. » 

Le légataire universel du brave tué à Waterloo ne se démentit pas pour 
cela ; mais, afin de pourvoir à la subsistance et à l'éducation du petit Adol-
phe, il mit aussitôt à exécution un plan qu'il avait conçu et mûri à part 
lui, prévoyant à peu près la réponse de son généreux parent. Cachant 
donc ses ôpaulettes et coupant sa moustache, il s'entendit avec un coute-
lier du voisinage, qui consentit à l'employer, pour trente sous par jour, à 
tourner une roue qui faisait mouvoir la meule destinée au repassage des 
couteaux à lui confiés par ses pratiques. 

Cet état de choses dura dix-huit mois, pendant lesquels le pauvre or-
phelin de Waterloo ne manqua pas du strict nécessaire ; il est inutile d'a-
jouter qu'il n'en fut pas précisément de même de l'honorable homme de 
peine qui travaillait chez le coutelier. La Providence prit cependant ses 
maux en pitié ; peut-être eut-elle égard aux prières d'une mère affligée et 

j repentante. Par un beau jour, une lettre, écrite par un notaire, que reçut 
notre excellent ami, lettre que fermait un cachet noir, lui apprit (pie son 
oncle de province avait succombé d'un accès de goutte, et lui laissait une 
très-belle fortune à dépenser. 

Il vit aujourd'hui très-confortablement dans une terre du Herry. Le pe-
tit Adolphe, âgé aujourd'hui de plus de trente ans, et que l'officier à demi-
solde a fait élever très-convenablement et a lancé dans les affaires, est ac-
tuellement à la tête d'une grande entreprise industrielle. Sa mère n'a pas 
été non plus oubliée ; elle est femme de charge dans une grande maison 

du faubourg Saint-Germain, dont le chef, édifié par sa profonde p été, 
le plus grand cas d'elle, et l'a même, dit-on, couchée !sur son tesw 
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't nour les apprentis, etc., ne sauraient sans danger être dispensés de 

f Trveillance de l'administration ; qu'il est urgent de mettre un frein à 
!a
 débordement d'inconvenances et d'illégalités, etc. 

"inrès avoir approuvé hautement celte délibération, le Journal 

. , 0
a
ts signale la coupable faiblesse de l'autorité à l'égard d'au-

congrégations religieuses qui sont en contravention manifeste 

wec
 les lois du pays. 

«
 ex

i
s
te des établissements d'instruction qui sont dirigés par des con-

ditions religieuses non autorisées. Pourquoi cette violation des lois se-

melle tolérée plus long-temps? D'où vient que la voix de la tribune et 

îel'opinion publique, qui a signalé tant de fois cette illégalité flagrante, 

jLhjiS écoutée? Quels calculs ou quelles faiblesses peuvent retarder 

feutàon «l'une mesure indispensable ? Voilà ce que tout le monde se 

demande et sur quoi nous appelons l'attention de l'autorité compétente, en 

souhaitant que l'exemple du conseil municipal lui donne la résolution qui 

m manmie. 

Nous empruntons le passage suivant au compte-rendu par le 

Patriote de la Meurthe des délibérations du conseil-général de la 

Meurthe : 
« Le conseil-général appelle, dans une délibération énergique, 

l'attention du gouvernement sur la manière illégale avec laquelle le 

comte de Yumury, l'acquéreur des salines de Dieuze, Moyenvic et 

Vie, exécute les conditions qui lui sont imposées par son contrat 

d'acquisition. Malgré ces conditions, les deux dernières salines sont 

fermées, et la fabrication est concentrée à Dieuze. Le même pro-

priétaire est un de ceux en instance aujourd'hui pour obtenir la 

concession de l'ancienne saline de Rosières, afin sans doute de la 

tenir également fermée et de substituer ainsi à l'ancien monopole de 

l'Etat un nouveau monopole plus dangereux aux intérêts généraux 

et à ceux du pays. » 

On lit dans le Journal du Havre : 

« L'Africain, capitaine Fiquet, nous apporte des nouvelles de 

Sauto-Dom'mgo en date du 2 août. A cette époque, la nouvelle ré-

publique avait consolité son institution par l'élection d'un président, 

Je général Santa-Aniia. Depuis cette nomination, le pays jouissait 

d'une tranquillité complète; le général, par sa ferme administration, 

avait débarrassé le territoire de tous les nègres réfugiés qui y ré-
dandaient le désordre. 

HÀs nouvelles arrivées ce matin de Montevideo par l'Alphonse, 

parti le 5 juillet de Buenos-Ayres, n'annoncent rien de nouveau. La 

gUérrey continuait sans incident remarquable et paralysait toutes 
jes affaires. » 

-On lit dans la même feuille : 

«Ce matin, au moment où la libre pratique a été accordée au 

navire français Beaujeu , qui était en quarantaine, la gendarmerie 

s«t transportée à bord, et a procédé à l'arrestation de l'équipage 

entier, qui a été conduit en prison. On est à la recherche du second 

te ce navire. Jusqu'ici nous ignorons les motifs qui ont porté le 

capitaine à requérir l'emploi de cette rigoureuse mesure. » 

^session du conseil colonial de Bourbon a été ouverte le 21 mai. 

'««îlesprincipaux passages de l'adresse du conseil présentée le 27 
aa gouverneur : 

' Monsieur le gouverneur, 

chercherions en vain à nous faire illusion sur l'étendue de la gra-

' «désastres occasionnés cette année par l'inclémence des saisons. 

%4en 6 ?01t encore, aPrès tant de secousses, l'état prospère d'une par-
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 surveillance leurs enfants dans 
us aont les croisées ont leur ouverture au niveau du 

plancher. Avant-hier, vers cinq heures du soir, deux enfants âges actioi 

l'un de sept ans et l'autre de cinq ans, laissés seuls dans une rhum- de U 

bre dc l'entresol occupé par le portier de la maison n" 5, sur le cours bon il 

i de Brosses, sonltombés de la fenêtre de cet entresol sur le pavé de On 

la rue lSasse-Combulol. Il ont été relevés dans un état déplorable, aspci 

(Idem.)
 sy(>l 

— L'adjudication des travaux pour la rectification de la côte de sont 

Cerdon, route royale de Lyon à Genève, évaluée à 320,000 fr. , | dire 

vient d'être tranchée, à la préfecture de l'Ain, en faveur du sieur j prix 

I André Pacot (de la Loire), moyennant un rabais de 12 0/0. j sont 
I Dix soumissionnaires s'étaient présentés. J onU 

J _ On annonce pour samedi prochain 21, au théâtre des Cèles- j * ■ 
J fins, une représentation extraordinaire au bénéfice de M

me
 Lefeb- J > 

I vre, qui est sur le point de quitter Lyon pour se rendre au Havre, j ' 
j L'intérêt que le public de ce théâtre a toujours témoigné à celte I ' 
I charmante actrice nous est un stir garant de l'heureux résultat de I 

.... I CclUS 
I cette représentation. . I p 

La composition du spectacle est d'ailleurs de nature à piquer vi- I J 

I vement la curiosité publique: lre représentation des Surprises, I 
I vaudeville en un acte, par M. Scribe ; 1™ représentation des Maro- I v y 

J caines, folie-vaudeville qui a tout le mérite de l'a propos; enfin I ; 
I Mme Fleury a bien voulu prêter à la bénéficiaire l'appui de son gra- I . 

I cieux talent et jouera la Marquise de Prétintaille. 

I — Le troisième congrès général des propriétaires de vignes des I ̂  
I départements qui font partie de l'Union vinicole doit se tenir à Bor- I 
I deaux les 24, 25 et 26 octobre prochain. I le d 

Le comité central de la Gironde nous prie de faire connaître l'ê- I g 

I poque de celte réunion, l'importance pour tous les départements I j 

I d'y envoyer des délégués nombreux, et la satisfaction que le con- I jy^ 

I grès éprouvera de recevoir le concours de leur dévouement et de j \ 
I leurs lumières. I j 

Spectacles du 1» septembre s §44. I 1 

I GRAND-TIIÉATRE. — 1° La Marquise de Senneterre, comédie. — I 1 

I Robin des Bois, opéra-comique. I 1 

CÉLESTISS. — 1° Le Sonneur de Saint-Paul, drame. — 2° L'O- I 
I melette fantastique, vaudeville. 

I CIRQUE DU GYMNASE ARABE.—Les dimanche, lundi, mardi, jeudi I 
I et samedi. 

, I DÉPARTEMENTS. 

| I L'école primaire supérieure de Tournus vient d'être convertie en J 
1 I collège communal. M. le principal publiera prochainement le pro- J 
I gramme des cours et les conditions de l'admission. L'ouverture de I 

\ I l'établissement est fixée au 2 novembre. I les 

t I —D'après tous les renseignements, la Bourgogne et le Maçonnais I 
t I peuvent espérer une récolte en vins égale en qualité à celles des plus I 
l I grandes années. Les alternatives de sécheresse et de pluie que nous j* 
. I avons eues pendant plusieurs mois, en portant au plus haut degré 1 
t I la maturité du raisin, garantissent aux consommateurs la solidité et t 
j I la supériorité des vins de 1844. j 
e I Malheureusement pour les propriétaires, la quantité ne sera pas I P' 

4 I en raison de la qualité, la récolte sera très peu abondante; dans les I 
I grands crûs notamment, elle n'atteindra pas le quart des récoltes I §( 

I ordinaires. 

Dans quelques jours les vendanges commenceront partout. I m 

e
 I (Le Bien Public.) J * 

i_ I —Une véritable tentative d'homicide a eu lieu à Flagy (Saône-et- I 31 

i I Loire), dans la soirée du 9 du courant, sur la personne de M
me

 Mé- I ei 

! nétrier, mère de l'instituteur de cette commune. Une femme ou plu- I 
I tôt une furie, suivie de ses complices, s'est jetée sur la victime, et, I j 

£ 1 armée d'un corps contondant, lui a fait à la partie inférieure et I 
I moyenne du front une plaie grave de la longueur de trois centimè- I J 
1 tresetune contusion avec ecchymose à la partie supérieure de la I '( 

' I joue et de l'œil gauche. Grâce à la présence de quelques personnes I 
g

S
 I accourues aux cris de la victime, le crime n'a pu être consommé. I 
I La justice informe. (La Mouche.) 

1 — Il vient de mourir dans la Bresse une femme encore jeune et I 
m I mère de douze enfants vivants, M

mc
 Mazuir, de Saint-Didier-d'Aus- I 

,j
e
 I siat ; elle mettait au monde son dix-neuvième enfant, qui a suc- I ' 

1 combé avec celle qui devait lui donner le jour et qui n'avait que I ] 
nd I 43 ans' 
]e

 I — On écrit de Genève qu'un événement funeste a eu lieu samedi I 
I dernier dans cette ville. Un bateau de lavandières placé sur le Rhône J 
I et usé par le temps s'est troué sous le poids des personnes qui s'y I 

. | trouvaient, et il a coulé bas avant qu'elles aient pu échapper au I 
ai* I danger. C'était un bien douloureux spectacle que la vue d'une de ces I 
^' I malheureuses femmes surnageant un instant au milieu des débris I 

I du naufrage et appelant des secours qu'on n'a pu lui porter à temps. 1 
I Toutes ont été englouties dans le fleuve. Le 14 au soir on ne connais- I 

ra* I sait pas le nombre des victimes ; déjà on avait retiré de l'eau plu- I 
„„ I "sieurs cadavres. 

jue I — On lit dans l'Echo de Vaucluse : 

ent I « Un voyageur nous annonce que toutes les dispositions sont I 
tla I prises pour commencer le viaduc sur le Rhône, à Beaucaire. Les ba- I 
°r- I teaux destinés à porter les machines el à enfoncer les pilotis, sont, 1 

j selon lui, mis en place. Il n'y a plus de doute maintenant que cette I 
on! I partie du chemin de fer ne soit confectionnée avant celle de la Du- I 
[ent I rance à Avignon, pour relier le plus tôt possible la voie du Langue- I 

I doc à celle de Provence, faciliter l'écoulement des provenances I 
ous I venant du canal par Cette et Montpellier, et ouvrir un débouché I 

I sur Marseille, l'Italie et Alger aux houilles des mines d'Alais. 

pas 1 » Des difficultés sont survenues dans l'établissement du pont de I 
ion I laCrau

> près d'Arles; le terrain, qu'on croyait solidement assis sur I 
lt

,,j j du gravier, se trouve être de la vase dont la couche descend à une I 
tion I assez grande profondeur, reste des sédiments des inondations suc- I 

I cessives du Rhône. Cet état de choses imprévu nécessitera de nou- I 
jm- I veaux travaux sur celte partie de la voie de fer dans le territoire I 
aux j d'Arles. » 

iveç J — Le 11 août dernier, plusieurs jeunes gens de Chazelles (Loire), I 
1
 et j dans l'espoir d'assister à une fête, s'étaient rendus dans la commune I 
îous !

 de Viricelles
-
 s

ur les quatre heures du soir, ils étaient réunis autour I 
des tables d'un cabaret de ce village, lorsqu'une dispute s'éleva. I 

ail- Quelques meubles furent brisés ; mais l'intervention du maire et ses I 
10

r- paroles conciliantes mirent aussitôt fin à cette querelle. 

Entre sept et huit heures, ces mêmes jeunes gens, armés de bâ- I 
tons, parcouraient le village, poursuivant une femme de leurs pro- I 
pos outrageants, lorsque le fils du maire voulut prendre sa défense. I 
Aussitôt on le maltraita, on l'accabla de coups, elle père, accou- I 
rant à son secours, ceint de son écharpe, fut aussi la victime de ces I 

int- brutalités. Des paroles grossières, proférées par les assaillants, in- I 
me. diquaient d'ailleurs que leurs injures s'adressaient au maire, 

e fit Cette affaire demandait une prompte et vigoureuse répression. ! 

• en Les deux jeunes gens signalés par le procès-verbal furent arrêtés. 1 
[lies Samedi dernier, 7 septembre,'ils ont été condamnés par le tri- | 

>rps bunal correctionnel de MontbriSon, l'un à six mois, l'autre à quatre ! 
mois de prison. 

1 Nous avons à constater une très-grande activité dans les trans^ ! 

actions et des ventes importantes sur les marchés de la Demie et 

de l'Ardèche pendant la semaine écoulée ; les prix ont éprouvé une 
bonification. 

On nous écrit de Romans que le marché du 13 courant offrait un 

aspect des plus animés; presque tous les moûlîniërs des localités 

s'y étaient donné rendez-vous. Plusieurs sommités industrielles so. 

sont fait remarquer |w l'importance de leurs achats; on peut 

dire que ce marché a été le plus considérable de cette année. Les 

prix y étaient en hausse. Les belles qualités dé gréges du pavs se 

j sont vendues 58 f. le kilog, d'autres 57 f. 50 c; quelques partis 

J ont été cédés à 55 f., très peu à 54 f. 
J 14/16 d. soies ordin., le demi-kilogramme, 27 » à 27 25 

I 12/14 d. id. courantes, 27, 25 ù 27 50 

12/13 d. id. de choix, 27 50 à 28 50 
1 12/14 d. id. filature d'ordre 5/6 cocons, 31 50 à 32 » 

Le marché de Joyeuse de mercredi dernier a été insignifiant à 

I cause d'une grosse pluie qui est tombée toute la journée. 

| En revanche, la foire d'Aubenas du 14, qui s'est prolongée le 15 

I et le 16, avait attiré une foule immense de personnes de tous les 

I pays. Depuis bien long-temps on n'avait vu une telle affluence 

I d'individus, et cependant la tranquillité la plus parfaite n'a cesse 

I de régner par suite des bonnes dispositions prises par M. le com-

I missaire de police. 
I • Les soies avaient été apportées en grande quantité, et elles ont 

I été enlevées avec hausse sur les prix. Voici les cotes : 

J Les jolies soies de Joyeuse, 31 f. 60 c, 31 f., 30 f. 50 c. et 30 f. 

I le demi-kilogramme. 

I Soies courantes du pays, 30 f. et 29 f. 80 c. le 1/2 kilog. 

Les deuxièmes choix, 28 f. 50c, 28 f., 27 f. 50 c. et 27 f. 25 c. le 

I 1/2 kilog. 
1 I 12/14 d. soies ordin., le 1/2 kilog., 28 t. 50 c. à 29 f. » c. 

I 12/13 d. id. de Bàgnols, 29 » 29 50 

I 12/13 d. id. côte du Rhône, 29 » 20 75 

- I 11/12 d. id., 29 50 30 » 

I 10/12 d. id. de pays, 29 » 30 » 

- I 9/10 d. id., 30 » 30 50 

9/10 d. id. de Saint-Ambroix, 30 50 31 » 

i I 9/10 d. id. de Joyeuse, 31 » 31 25 

9/10 d. id. de choix, 31 50 » 

I 12/14 d. soie de filature d'ordre, 32 50 33 » 

n I 12/13 id. 5/6 cocons, 33 » 34 » 

i- J 9/11 id. 3/4 id. , 34 » 35 » 

e I Quoiqu'il fût venu beaucoup d'argent de Lyon et de Saint-Etienne, 

I les plus grosses ventes ont eu lieu sur papiers, 

is I A Nismes, le Î2, l'es grèges valaient : 

,s i 5/6 cocons d. filature 1er ordre , 65 f. à 65 f. 50 c. 

ls I- 6/7 id. id. 2
e
 id. , 63 64 » 

.e I Douppions des Cevennes, 19 22 5 

,t j Id. de Provence, 18 21 » 

j II ne s'est rien fait au marché de Bagnols du 11 à cause de la 

1S I pluie. 

es I A Avignon, les cours se soutiennent ; il s'est vendu de belles gré-

es I ges de Provence à 58 f. 50 c. le kilog. 

I A Marseille, pendant la semaine dernière, il y a eu un débarque-

I ment de soies de Salonique auxquelles on n'a pas touché à cause 

I des hautes prétentions des détenteurs ; il en a été de même pour les 

!t_ I autres qualités du même tilre. Les qualités fermes seulement ont 

'é- j eu un débouché assez important à des prix soutentis. 

u. I La consommation a été de 38 balles Castravan à 11 f. 50 c. et 

H I .4 f. 25 c. le demi-kilogramme ; 20 balles Antioche à 12 f. 25 c. ; 

et 1 7 balles Baruthine à 9 et 13 f.; 8 balles Amasia à 13 f. 50 c; 7bal-

ie I les Baffa à 11 f. et 11 f. 50c; 6 balles Perse à 17 f.; 3 balles Brousse 

la I 1G. G. à 18 et 19 f.; 2 balles Salonique à 26 f. 
,es I (Courrier de la Drôme.) 

Nouvelles diverses. 
On écrit de Rochefort (Charente-Inférieure), 13 septembre : 

« Dans la soirée du 12, une tentative d'assassinat, commise avec 

une préméditation et une audace atroces, a frappé de stupeur la 

population de Rochefort. Elisabeth-Angélique Pelletier-Duverger, 

veuve de Jean Quantin, qui lui avait laissé deux enfants, s'est re-

mariée le 15 octobre 1843 avec le nommé Jean Phélippon, déjà 

veuf lui-même. L'épouse, accablée de mauvais traitements, après 

avoir commencé les poursuites d'une séparation de corps, se retira 

du domicile conjugal, et alla habiter, avec ses enfants, rue des Fon-

deries, n° 114. Phélippon s'y présenta pour la première fois le 12, 

à quatre heures et demie. Il venait de perdre, en justice de paix, 

un procès à raison d'injures. Une voisine signala cette visite inat-

tendue à sa femme ; elle se trouvait dans la chambre avec son fils 

Jacques, âgé de treize ans. Elle comprit aussitôt le danger qui la 

menaçait; sur sa demande, Jacques s'empressa de la renfermer à 

clef. Mais cette précaution devait être inutile, Phélippon ébranla la 

porte avec violence. Avec une voix et un visage très-calmes, il an-

nonce à sa femme qu'il vient lui parler pour affaires d'argent les 

concernant l'un et l'autre. Il force l'enfant à sortir. 

» Ce furieux ferme ensuite la porte à l'aide d'une corde ; après 

quelques mots insignifiants, il se précipite sur sa femme avec fré-

nésie, il l'accable de coups redoublés, la renverse, la saisit aux 

cheveux et la traîne autour de la chambre ; il a soin de diriger sa 

tête sur des chenets et un fourneau de fer, afin de hâter son couvre 

homicide. L'enfant est rentré, dans l'intention de porter secours à 

sa mère ; mais, menacé par Phélippon d'un pistolet, il s'enfuit 

éperdu et court au bureau de police. 

» Alors Phélippon pousse sa femme à demi évanouie au pied de 

son lit, en lui disant : « Il faut que je te tue, et moi après ! » Puis il 

lui tire un coup de pistolet près de l'oreille droite ; mais la victime 

donne encore signe de vie. La rage de l'assassin en redouble. « Ah ! 

» tu n'es pas morte, coquine ! » s'écrie-t-il, et il cherche à lui intro-

duire le canon d'un autre pistolet dans la bouche ; mais la malheu-

reuse réunit toutes ses forces pour écarter cette arme, et le coup 

part en se dirigeant vers le plancher. Au bruit de cette détonation, 

un grand nombre d'habitants de la rue fait irruption dans le galetas 

où se passe cette scène horrible ; on s'empare de l'assassin, qui, 

les mains ensanglantées et les yeux hagards, s'écrie : « C'est vrai, 

» j'ai tué ma femme! Elle a fait mon malheur; je n'ai pas de 

» regret. » 

» L'instruction de cette affaire se poursuit avec activité. » 

— On écrit de Saint-Amand (Nord) : 
« Pendant une des nuits de la semaine dernière, un combat a eu 

lieu sur le territoire d'Hollain entre six braconniers et quatre gar-

des de M. le comte Duchâtel. Les braconniers ont d'abord menacé 

les gardes, puis ouvert le feu, et une véritable guerre de tirailleurs 

s'est engagée entre les deux partis. L'un des braconniers a été, dit-

on, assez grièvement blessé, et l'on est sur ses traces. » 

— Le Journal de là Vienne raconte l'anecdote suivante : 

« Lorsque l'Assemblée constituante s'occupa de la division de la 

France en départements, il fallut choisir des noms pour les nouvel-

les circonscriptions du territoire, et l'on décida que l'on préfére-

rait ceux des fleuves, rivières, montagnes et autres accidents géo-



graphiques du pays, qui se classeraient aisément dans la mémoire. 

» Quand on en fut arrivé au Poitou, les députés donnèrent bien 

vite au premier département, dont le chef-lieu devait être Poitiers, 

le nom de la Vienne, principale rivière qui le traverse dans une 

grande longueur ; vint ensuite le département dont Niort devait être 

la capitale, et auquel on donna le nom des Deux-Sèvres, qui sont 

les deux plus grosses rivières de la contrée ; enfin il fallait baptiser 

les circonscriptions dont Fpntenay devenait le chef-lieu , et l'on 

proposa d'appeler le troisième département, département des Deux-

Lays, qui sont les deux plus beaux cours d'eau du pays. Mais deux 

députés de cette partie de l'ancien Poitou, MM. Bouron et Mercier, 

qu'on signalait comme les plus laids de toute l'assemblée, s'y op-

pasèrent vivement, disant que c'était vouloir les tyranniser, et 

qu'on ne manquerait pas de dire le déparlement des deux laids. Le 

calembour fit fortune, et l'on adopta alors le nom si fameux de 

la Vendée, petite rivière sans eaux une partie de l'année, tandis que 

le grand Lay a un assez long cours et porte même ses eaux direc-

tement à la"mer. Voilà un fait historique assez singulier, mais que 

l'on a fréquemment entendu raconter à M. Bouron lui-merne, l'un 

des deux héros du jeu de mots, et qui est mort, il y a quelques 

a nnées, conseiller-honoraire à la cour royale de Poitiers. » 

—On lit dans la Sentinelle de la Marine: 

„ Toutes les correspondances de l'escadre du Maroc ont remar-

oué j'es résulats avantageux obtenus par les fusées à la congrève 
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étendre ce mode d'armement à plusieurs navires à vapeur. Le Bu-

Us est le premier bâtiment de la Hotte française où l'on ait essayé 

l'usaee de ces terribles projectiles. Les Anglais s'en servaient déjà 

en 1809 lors de l'attaque de l'île d'Aix par lord Cochrane. 

» Un Espagnol resté à Tanger pendant le bombardement ra-

contait, en présence de plusieurs officiers de l'escadre, qu'il avait vu 

une maison renversée et cinq personnes tuées par le choc d'une 

seule fusée. A Mogador, la partie nord de la ville, où le tir avait 

été Drincipalement dirigé, ne présentait plus, au dire du consul 

anglais au'un' amas de ruines. Cinguante fusées ont ete tirées sur 

Tan«er et cent quatre-vingt-deux sur Mogador. Pas un seul acci-

dent" n'est arrivé à bord du Rubis pendant ce tir, qu'on regardait 

jusqu'ici comme dangereux, et cependant ces fusées dataient de 

quinze ans, car elles avaient ete confectionnées pour 1 expédition 

A'émploi des fusées à bord es'î donc une chose désormais con-

sacrée par ses utiles résultats. Toutefois, elles exigent encore bien 

des études tant pour la justesse du tir que pour la confection. Le 

gouvernement ne voudra pas nous laisser en arrière des autres 

puissances sur ce moyen de destruction, et il fera faire sans doute 

de nouvelles études et de nouveaux essais, a 

— On écrit de La Haye, 14 septembre : 

« Comme la descente des deux navires anglais à Bornéo, et la 

vengeance que les Anglais semblent vouloir tirer des mauvais trai-

tements que ces navires ont essuyés de la part des indigènes de cette 

île, ont fait grand bruit dans ces derniers temps, il n'est pas sans 

intérêt de connaître la version donnée sur celte affaire par le Staats 

Courant, journal officiel, sur la foi de sa correspondance de Batavia 

en date du 15 mai. On y remarque surtout le soin que le journal 

officiel a de faire remarquer que les deux navires anglais étaient la 

propriété d'un simple particulier. Voici cette version : 

« On sait que deux vaisseaux anglais avaient été équipés aux 

frais de M. Erskine Murray, qui commandait lui-même l'expédition, 

dans le but d'ouvrir des relations avec les chefs indigènes, dans 

l'espoir de se voir céder des terres suffisantes pour établir une co-

lonie agricole dans une des parties si fertiles de l'île de Bornéo, si 

peu connue jusqu'ici. 
» Ces navires sont arrivés le 25 novembre 1843, sous pavillon 

anglais, et sous le commandement de M. Erskine-Murray, qui s'en 

disait le propriétaire, à Sambas , sans autre but annoncé que de 

faire le commerce ; et de là ils sont partis, le 30 du même mois, 

afin de faire voile directement pour Baujermassing. Ils y sont arri-

vés en effet le 12 décembre. Ils y ont jeté l'ancre, et une partie de 

leur cargaison, consistant en quincaillerie de Chine, plumes métal-

liques, faïence, papier à offrande, livres chinois, toiles, soies, thé, 

et quelques ouvrages en fer d'Europe , y a été vendue. 

» Après une station de vingt-trois jours , ils ont levé l'ancre 

pendant la première quinzaine du mois de janvier, annon-

çant qu'ils allaient faire voile pour les Moluques. Depuis on a 

appris que ces deux navires marchands ont touché à Menado pen-

dant le mois de mars, mais celte fois sans le commandant, M. Mur-

ray, qui, disait-on , avait été tué avec une partie de son équipage 

dans un combat qu'il eut à essuyer contre la population indigène 

sur la rivière de Colli, sur la côte orientale de l'île de Bornéo, 

dans l'empire du sultan de Koëtie. » 

—On écrit de Béihune (Pas-de-Calais), 14 septembre : 

« Une pauvre femme, la nommée Christine Sauvage, de la com-

mune de Festubert, âgée de 75 ans, vivait d'aumônes, et chacun 

s'empressait de soulager la misère de celte infortunée. Depuis 

plusieurs jours on ne la voyait plus , et l'on ignorait complète-

ment ce qu'elle pouvait être devenue, lorsque il y a quelques jours 

on a retrouvé son cadavre dans le courant de'laruedu Moulin-

Pouillart. Un accident l'a sans doute précipitée dans le fossé, et ses 

infirmités ne lui auront pas permis d'en sortir. » 

— On écrit de Nolay (Côle-d'Or) : 

« Mardi dernier, nous avons été témoins, dans le pelit bourg 

de Nolay, d'un acte qui fera beaucoup d'honneur à ses habitants. 

Les ressources de la commune ne permettant pas de voter les 

fonds nécessaires à l'achat des livres pour prix de l'école mutuelle, 

les citoyens se sont sur-le-chainp cotisés avec un zèle et une gé-

nérosité vraiment admirables, et l'achat des livres a eu lieu. 

— Le lieutenant-général deFaudoas, commandant la Indivision 

militaire à Bordeaux, vientde mourir dans cette ville à la suite d'une 

maladie de plus de trois mois; il a rendu le dernier soupir le 13 sep-

tembre, à six heures du matin. 

Nouvelles Etrangères. 
SUISSE. 

Une réunion des délégués des administrations postales de divers 

cantons vient d'avoir lieu à Zurich. Dans cette réunion, il a été ar-

rêté plusieurs mesures nouvelles. Cependant ce qui a été décidé 

est loin de corriger tous les abus existants. On peut même dire 

qu'en fait on a plutôt régularisé ces abus qu'on ne les a corrigés. 

C'est un de ces progrès insignifiants qui consolident le plus gros 

mal à la condition de quelques légères améliorations. La circulation 

des imprimés reste taxée à des prix exorbitants. Nous ne voyons 

qu'un seul point où le progrès sera réel : c'est le projet d'établisse-

ment d'une poste aux chevaux partout où elle manque. Nous ne 

sommes point surpris que Berne se soit refusé à faire partie d'une 

conférence où ce canton n'avait rien à faire. Il y a long-temps que 

dans son rayon postal tout se passe beaucoup plus libéralement 

que dans la Suisse orientale, qui se donne l'air de vouloir corriger 

des abus qui le sont depuis long temps à Berne. Tout ce que nous 

savons, nous, c'est que nous sommes forcés de payer des prix ex-

cessivement élevés pour tous les imprimés, journaux ou autres, 

qui nous arrivent de Lucerne, Zurich, Saint-Gall, tandis qu'à Berne 

nous obtenons des abonnements raisonnables sur tout ce qui res-

sort de son rayon- Or, cette entrave à la circulation de la pensée, de 

la part des postes orientales de la Suisse, n'est point réellement cor-

rigée par la nouvelle convention postale. Qu'on juge d'après celadu 

reste de ce prétendu progrès. Quoi qu'en dise l'Observateur de la 

Suisse orientale, il ne pourra y avoir dans la confédération une bonne 

administration postale qu'en même temps que la réforme du pacte. 

Jusque-là, il n'y aura qu'une grande étroitesse fédérale et un cer-

tain désir de contrarier le développement de la presse périodique. 

Plusieurs feuilles de la Suisse allemande annoncent que la réac-

tion se prépare à frapper un grand coup. Les unes nous appren-

nent que l'on fait des approvisionnements d'armes et de munitions 

pour le Freiamt, où l'insurrection doit prochainement éclater; les 

autres affirment que le récent voyage de M. Siegwart-Muller se rat-

tache aux projets révolutionnaires de la réaction. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que, depuis un mois surtout, les 

meneurs du parti rétrograde déploient une grande activité. On les 

a vus partout, dans les conciliabules tenus à Saint-Urban, à Lucerne, 

à Zurich et ailleurs. 

D'un autre côté, le parti libéral parait vouloir conjurer l'orage ou 

tout au moins y faire tête. Des députations de divers cantons se 

sont réunies à Zurich. Il a été résolu, dit un journal, de former 

une union étroite entre les cantons libéraux, et de se tenir prêt à 

tout événement, puisque l'ultramontanisme, étroitement uni avec 

les diverses nuances aristocratiques, ne connaît plus de bornes et 

poursuit à grands pas sa marche réactionnaire. 

La Suisse libérale a les regards fixés sur Berne. Elle est, nous 

devons le dire, dans une pénible anxiété. On nous demande de 

toutes parts quelle sera l'attitude de notre gouvernement au mo-

ment de la crise. Nous espérons, comme nos amis, que Berne n'ab-

diquera pas sa haute mission; nous espérons aussi que son avoyer 

actuel, M. de Tavel, n'oubliera pas qu'il doit son élévation aux repré-

sentants, d'un peuple libre, quia inauguré une constitution libérale 

après avoir brisé le pouvoir de ses seigneurs et de ses baillifs. 

(Helvétie.) 

ITALIE. 

Le royaume de Naples continue à être le théâtre de dés-

ordres affligeants. Les voyageurs racontent que des bandes armées, 

plus nombreuses que toutes celles qui ont jamais infesté ce pays, -

occupent les grandes routes et rendent les
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LA GUERRE DU NIZAM , par M. MÉEIY, que publie en ce moment h 
Presse , sera achevée avant la fia du mois. Les nouveaux abonnés rece-
vront franco, en supplément, tous les feuilletons parus (deux volumes moins 
quelques chapitres). Indiquera l'administration qu'il s'agit d'un abonnement 
nouveau et non d'un renouvellement. 

Immédiatement après LA GUERRE DU NIZAM, la Presse publiera: 
LOLA, nouvelle espagnole, par Mme la comtesse MERLIN ; 

LE ROI CANDAULES, par M. THÉOPHILE GAUTIER ; 

LES DEUX MARGUERITES, roman, par M™ CHARLES REÏBAUD; 

L'HISTOIRE DE MA GRAND'TANTE MORTE A L'AGE DE SEIZE ANS , 
par M. SAFVTINE. 

Entre ces ouvrages paraîtront, à des intervalles rapprochés, des poèmes 
et ballades sur l'Italie tirés des DERNIERS CHANTS de CASIMIR DEU-

VIGNE, ce poète populaire trop tôt enlevé aux lettres dont il était une des 
gloires. 

L'ODONTINE et l'EUXlR ODONTALGIQUE , composés par un de nos pl« 

habites chimistes, ont une supériorité constatée sur les autres dentifrices. -

Dépôt chez tous les principaux parfumeurs , et à Lyon, chez MM. Gondara-

Socard, négociant, place de l'Herberie, et Verdun-Pithoud, parfumeur, P
lac 

des Terreaux ; à Saint-Chamond, chez M. Thibaud , coiffeur. 

Elude de M' Galliot, avoué à Lyon, quai de Bondy , 
n. 162. 

VENTE 

DU CHÂTEAU 
ET DE LA TERRE 

Près de Saint-Poorçain (Allier). 
Qette terre se compose de six; domaines, de trois loca-

teries, d'une tuilerie et d'une réserve dépendant du 

château. 
L'adjudication aura lieu le dix-sept octobre mil huit 

cent quarante-quatre au tribunal civil de Clermont-

Ferrand. 
La mise à prix étant de trais cent trente mille francs, 

un jugement a permis de vendre même au-dessus de 

l'estimation. 
S'adresser audit Me Galliot, avoué. (5260) 

Etude de /lie Aubert, Imissier à Lyon, rue Trois-
Carrcaux, 8. 

Le lundi vingt-trois septembre 1814, à neuf heures 
du malin, il sera procédé, dans le domicile du sieur 
Gavot, sis à Lyon, place des Carmes, n. 2, à la vente 
aux enchères et au comptant de divers objets saisis, tels 
que tables, bancs, liqueurs, bouteilles, verres, vaisselle, 
poêle, potager, rayons, étagères, etc. 1.1599) 

A vendre pour cause de départ. 

M FONDS DE CABINET LITTÉRAIRE 
très-bien achalandé. 

Il se compose des ouvrages des meilleurs auteurs ; il 
est situé grande rue de La Croix-Rousse, n. G. 

S'y adresser. (2584) 

A VENDRE. 

UN FOURGON DE VOYAGE ; 
à quatre roues sur huit ressorts, 

magasin el capote, siège sur le devant, et garni aussi 
de plusieurs caissons. 

USf ©RCJUiifl P4»KÏMLTIF 

A CINQ REGISTRES. 

S'adresser, pour ces deux articles, à M. Cottaret, 
agent de police à Vienne (Isère). (2128) 

A vendre de suite pour cause de santé. 

ancien bon fond* de cai'é -ralmrct, 

ivec issue sur la place des Terreaux. 
S'adresser rue Imbert-Colomès, n. 51, au 2e. (2126) 

PAPIER À CAUTÈRE, 
DE u .% i> T n ■ i: it «Ti:n.i(:iicn , 

Rue Dauphine, 58, à Paris. 

Son action adhésive et sa propriété non irritante en 
font le meilleur emplastique. Cinquante années d'expé-
rience garantissent son efficacité. — Prix de la boîte de 
200 pansements : 1 f. 50 c. (9198) 

Au dépôt général de la pharmacie des Céleslins. 

5 eemtBitie** la bouteille. 

POUDRE GAZEUSE 
De J.F., pharmacien-chimiste de h faculté de Paris, 

Pour préparer en cinq minutes l'eau gazeuse. — Prix 
de la boîte pour vingt bouteilles, 1 fr. ; la limonade 
gazeuse et le vin de Champagne, 2 fr. 

Dépôt général à Lyon, chez M. Larde', pharmacien, 
place de la Préfecture, 46. (8486) 

A vendre actuellement à un prix modéré, 
pour cessation de commerce. 

FONDS DE CAFÉ-CABARET bien achalandé, situé dans 
le meilleur quartier des Brotteaux, tenu depuis plus 
de vingt ans par M™> veuve Branciard. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, à 
M. Presse, place Louis XVI, n. 5. (967) 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. Barbollat, 

rue Mulet, 2. 

BON FONDS D'ÉPICERIE, situé aux Brotteaux, faisant 
40 à 50 f. de recette par jour. — Location : 600 f. — 
Prix : 2,000 f.

 (1015
) 

 . . i ■ 

Le sieur CALVIN, brasseur à Givors, désirerait s'as-
socier à quelqu'un qui pourrait faire une mise de fonds 
de 9,à 10,000 f., et qui se chargerait de voir la prati-
que du dehors, ou bien il lui vendrait la brasserie en 
donnant toute facilité pour le paiement. 

Le prix de la location s'élève à 560 f., et la durée du 
bail est de douze ans et trois mois ; la clientelle est 
nombreuse dans ce moment. 

Pour en prendre connaissance , s'adresser au sieur 
Galvin, propriétaire du fonds. (2151) 

Rhumes, Catarrhes. 
LA PATE DR GEORGE pour la guérison des MALADIES 

DE POITRINE est la plus agréable et la plus eficace. Elle se 

vend moitié moins que le* autres, par botte défit! c.elde 1 f. 

25c, dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon, el 

principalmenl chez MM. LARUET, place de la Préfecture, 16 ; 

VKIINET, place des et Terreaux, 15, à la phaunacie des Cé-

leslins ; à Saint-Etienne , GARNIER-MARTINET, place ]de Foy ; 

à CliMon-sur-Saoue, POURCHER-FAIYRE , confiseur, Grande- I 
Rue, 36; à Micon, MOSSEL, pharmacie»et à Genève (Suisse), J 
RntjZinR, Grand'-Rue,4. i(T8H) J 

SIROP YVttWUG^ 
DE IYIACORS, 

autorisé par un décret impénal- ^ 

Ce remède est approuvé conlre les vers el contre 

verses maladies qu'ils occasionnent à tous les ages. ^
( 

Dépôt général à Paris, chez M FATARD, pharraa«*si. ^ 

Montholon, 18; à Lyon, chez M. MACORS, P
har
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rue Saint-Jean, 50 , et dans les pharmacies Vernei, , 

Juffet, Boitel, Gerbaud, Lardet, place de la rW» ^
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Lyon, et aux Brolteaux, aux pliarannies C^
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priés de les demander sous les noms de bnop ^
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Le prix du rouleau est de 1 f. 50 c. el o i. ^ 

suspect. ^ " 

Vésicatoires, Cautères 
Ml PBRDRIEt. iSXlQES* 

Aven les TAFFETAS, COMPRESSES, Par* 

SERREBKAS , etc., de Le l'erdnel,
 éconoIB

i.I»" 

Le pansement est simple, propre, commou , 

sans douleur ni démangeaison. . „.«QJ__70JW 

Dépôts dans les bonnes pharmacies. —-
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